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Arrêté n°
donnant délégation de signature à Mme Pascale MAROUSEAU, conservateur général du

patrimoine, directrice du service départemental des archives de la Haute-Vienne, chargée du
contrôle des archives publiques du département de la Creuse, à compter du 1er août 2018 et

jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur du service départemental de la Creuse

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du Patrimoine, livre II,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1421-1 à L. 1421-2,
D 1421-1 à D. 1421-2,

VU la loi n° 82-113 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, départements et
régions,

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française
et en Nouvelle Calédonie,

VU le  décret  du  9  mai  2018  nommant  Mme  Magali  DEBATTE,  administratrice  civile  hors
classe,  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  des  Hauts-de-France,  Préfète  de  la
Creuse,

VU l’arrêté du Ministère de la Culture du 29 juin 2018 chargeant  Mme Pascale MAROUSEAU,
conservateur général du patrimoine, directrice du service départemental  des archives de la Haute-
Vienne, du contrôle des archives publiques du département de la Creuse, à compter du 1er août 2018 et
jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur du service départemental de la Creuse,

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2018-06-04-014 du 4 juin 2018 donnant délégation de signature à Mme
Pascale BUGAT, Directrice du service des archives départementales de la Creuse,

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Pascale MAROUSEAU, conservateur général
du  patrimoine,  directrice  du  service  départemental  des  archives  de  la  Haute-Vienne,  chargée  du
contrôle des archives publiques du département de la Creuse, à compter du 1er août 2018 et jusqu’à la
nomination d’un nouveau directeur du service départemental de la Creuse, à l’effet de signer dans le
cadre de ses attributions et compétences, toutes correspondances, rapports, visas et décisions relatifs
aux matières énumérées ci-dessous :

a) gestion du service départemental d’archives   :

- correspondances relatives à la gestion du personnel de l’État mis à disposition auprès du conseil
départemental pour exercer ses fonctions dans le service départemental d’archives ;
- engagement de dépenses pour les crédits de l’État dont il assure la gestion.

b) contrôle scientifique et technique sur les archives publiques   :

- correspondances, rapports et avis relatifs à l’exercice du contrôle scientifique et technique de l’État
sur les conditions de gestion des archives publiques (collecte, conservation, classement, inventaire,
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traitement, communication et diffusion), à l’exclusion des décisions et mises en demeure concernant
le dépôt d’office des archives des communes au service départemental d’archives ;
- visas préalables à l’élimination d’archives publiques ;
- avis sur les projets de construction, extension et réaménagement des bâtiments à usage d’archives
des collectivités territoriales (à l’exclusion du département) et de leurs groupements .

c) contrôle scientifique et technique sur les archives privées classées comme archives historiques :

- documents liés à la protection du patrimoine archivistique privé.

d) coordination de l’activité des services d’archives dans les limites du département   :

- correspondances et rapports.

Article 2 : Les arrêtés, les correspondances adressées aux parlementaires et aux membres du Conseil
Régional et du Conseil Départemental, ainsi que les circulaires adressées aux maires du département
ou à l’ensemble des chefs de service de l’État sont réservés à la signature exclusive de la Préfète de la
Creuse.

Article  3 :  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement,  Mme  Pascale  MAROUSEAU peut,  sous  sa
responsabilité, subdéléguer sa signature à ses subordonnés dans les conditions prévues par l’article 44
du décret du  29 avril 2004 modifié susvisé par arrêté pris au nom de la Préfète de la Creuse.

Cet arrêté fixe la liste nominative de ses subordonnés, habilités à signer les actes relatifs aux affaires
pour lesquelles délégation lui a été attribuée par la Préfète de la Creuse et définit  les matières et
attributions sur lesquelles une subdélégation est conférée.

La Préfète de la Creuse peut, dans les mêmes formes, mettre fin à tout ou partie de cette délégation
ainsi qu’aux subdélégations s’y rapportant, le cas échéant.

Ces  arrêtés  de  subdélégation  seront  adressés  à  la  Préfète  de  la  Creuse  et  feront  l’objet  d’une
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 4 : L’arrêté préfectoral n° 23-2018-06-04-014 du 4 juin 2018 susvisé est abrogé.

Article 5 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et Mme la Directrice du service des
Archives départementales de la Creuse par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la
Creuse et dont une copie sera adressée à Mme la Présidente du Conseil Départemental.

Fait à Guéret, le 9 août 2018

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Agence Régionale de Santé
Délégation départementale de la Creuse

Arrêté n° 
ordonnant l’exécution de mesures d'urgence

en présence d'un danger imminent pour la santé publique

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-26 à L. 1331-31 et L.1337-4 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 521-1 à L.521-4 ;

VU le règlement sanitaire départemental, notamment son article 51 ;

VU le rapport établi dans le cadre d’une évaluation de l’état d’insalubrité du logement sis 22 La
Croisière à SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE (23 300), cadastré parcelle n°126 section ZY,
propriété  de  Monsieur  Jean HUBERT domicilié  3,  Les  Cerisiers  à  BLANZAC (87 300),  par  la
Délégation Départementale  de la Creuse de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle  Aquitaine le
1er juillet 2018 ;

VU le rapport de diagnostic électrique du 28 juillet 2018 établi par la société AB DIAG EXPERT,
sise 2 Avenue de Verdun LE DORAT (87 210), concluant au danger des installations électriques du
logement ;

CONSIDERANT  que l’installation électrique du logement présente un danger imminent pour la
sécurité et la santé des occupants des locaux, notamment des risques d’électrisation, d’électrocution
et d’incendie ;

CONSIDERANT dès lors qu’il y a lieu de prescrire des mesures d’urgence propres à supprimer les
risques susvisés ; 

SUR proposition  de  Madame  la  Directrice  de  la  Délégation  Départementale  de  la  Creuse  de
l’Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine ;  

ARRETE

Article 1 : Monsieur Jean HUBERT, domicilié 3 Les Cerisiers à BLANZAC (87 210) propriétaire
du logement sis au 22, La Croisière à SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE (23 300), est mis en
demeure,  dans  un  délai  de  15  jours à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  de  faire
procéder aux mesures nécessaires  à la mise en sécurité de l’installation électrique du logement
susvisé.
Il doit tenir à la disposition de l’Administration tout document justificatif attestant de la réalisation
de ces mesures par un professionnel qualifié.

Préfecture de la Creuse - 23-2018-08-03-001 - Arrêté ordonnant l'exécution de mesures d'urgence en présence d'un danger imminent pour la santé publique au 22
, La Croisière commune de Saint-Maurice-La Souterraine 30



Les travaux prescrits ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la résorption de
l’insalubrité des locaux. Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle à la poursuite de
la procédure d’insalubrité engagée en l’application des articles L.1331-26 et suivants de code de la
santé publique.

Article 2 : En cas de non-respect de la prescription édictée à l’article 1 dans le délai imparti, il sera
procédé d’office aux travaux nécessaires, en lieu et place du propriétaire, pour son compte et à ses
frais.

Article  3 :  La  créance  de  la  collectivité  publique  résultant  des  frais  d’exécution  d’office  est
recouvrée  comme  en  matière  de  contributions  directes.  Elle  est  garantie  par  l’inscription,  à  la
diligence de l’autorité administrative compétente, d’une hypothèque légale sur l’immeuble.

Article 4 : Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et les obligations qui en découlent sont
passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique.

Article 5     :   Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1. Il sera également
affiché à la mairie de SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE. 

Article 6     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de
la Préfète de la Creuse, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé (Direction Générale
de  la  Santé  –  EA2  –  14  Avenue  Duquesne  75 350  Paris  07  SP),  dans  les  2  mois  suivant  la
notification. L’absence de réponse dans le délai de 2 mois vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du Tribunal Administratif de Limoges, 1-
cours Vergniaud 87 000 Limoges, dans le délai de 2 mois à compter de la notification de la présente
décision,  ou  dans  le  délai  de  2  mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’Administration  si  un  recours
administratif a été préalablement déposé.

Article 7 :  Monsieur le Secrétaire Général  de la Préfecture de la Creuse,  Monsieur  le Directeur
Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Nouvelle  Aquitaine,  Madame  la  Directrice  de  la
Délégation  Départementale  de  la  Creuse  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Nouvelle  Aquitaine,
Monsieur le Maire de Saint-Maurice-La-Souterraine et Monsieur le Directeur Départemental  des
Territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse. 

Fait à Guéret, le 3 août 2018

    La Préfète,

Signé :Magali DEBATTE
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Élections et de la Réglementation

Arrêté n°                                       en date du 3 août 2018
portant agrément d’un débit de boissons pour l’accueil d’un mineur en contrat d’apprentissage

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code du travail, et notamment ses articles L. 4153-6 et R. 4153-8 ;

VU le Code de la santé publique, et notamment son article L. 3336-4 ;

VU le Code de l’éducation ;

VU le décret n° 2000-637 du 7 juillet 2000 relatif à l'accès des jeunes aux formations en alternance dans les
cafés brasseries pris en application des articles L. 3336-4 du code de la santé publique et L. 211-5 du code
du travail et modifiant ce dernier code ;

VU la demande en date du 11 mai 2018 reçue le 4 juin 2018, présentée par Monsieur Sébastien PROUX, en
qualité de gérant de l’établissement « L’Auberge de la Vallée », au 14 rue Armand GUILLAUMIN, 23160
CROZANT,  et  tendant  à  l’agrément  de  son  établissement  pour  l’accueil  de  mineur  en  contrat
d’apprentissage ;

VU le rapport administratif de la Communauté de brigades de gendarmerie de LA SOUTERRAINE en date
du 18 juin 2018 ;

VU l’avis  de  M.  le  Directeur  de  l’Unité  départementale  de  la  Creuse  de  la  Direction  Régionale  des
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) de Nouvelle
Aquitaine, en date du 10 juillet2018 ;

VU l’avis de Monsieur le Maire de CROZANT en date du 20 juillet 2018 ;

VU l’avis de Madame la Directrice, Déléguée départementale de l’Agence Régionale de la Santé le 2 août
2018 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article  1 :  Le débit  de boissons « L’Auberge de la Vallée », au 14 rue Armand GUILLAUMIN, 23160
CROZANT, est autorisé à recevoir un(e) mineur(e) âgé(e) de plus de 16 ans dans ses locaux dans le cadre
d’un contrat d’apprentissage.

Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la notification du présent
arrêté.
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Article  3 :  L’agrément  octroyé  étant  personnel  et  révocable,  il  n’est  pas  cessible.  Ainsi,  en  cas  de
changement d’exploitant du débit de boissons susvisé, il conviendra de renouveler la demande d’agrément.

Article 4 : Toute demande de contrat pour l’accueil d’un nouveau mineur dans l’établissement devra, en
outre, être signalée à la Préfecture de la Creuse (Bureau des Élections et de la Réglementation).

Article 5 : Toute demande de renouvellement du présent agrément devra être sollicitée auprès du Préfet de
la Creuse au moins un mois avant son expiration, soit avant juillet 2023.

Article 6 : M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse, notifié à l’exploitant et
transmise à la DIRECCTE Nouvelle Aquitaine (unité départementale de la Creuse.)

Fait à Guéret, le 3 août 2018
,

La Préfète,
Pour le Préfet et par délégation

Le Directeur

       Signé :  Jean-Claude CUVILLIER
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Arrêté portant agrément d’un débit de boissons pour

l’accueil d’un mineur en contrat d’apprentissage : hôtel
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Élections et de la Réglementation

Arrêté n°                                       en date du 2 août 2018
portant agrément d’un débit de boissons pour l’accueil d’un mineur en contrat d’apprentissage

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code du travail, et notamment ses articles L. 4153-6 et R. 4153-8 ;

VU le Code de la santé publique, et notamment son article L. 3336-4 ;

VU le Code de l’éducation ;

VU le décret n° 2000-637 du 7 juillet 2000 relatif à l'accès des jeunes aux formations en alternance dans les
cafés brasseries pris en application des articles L. 3336-4 du code de la santé publique et L. 211-5 du code
du travail et modifiant ce dernier code ;

VU la demande en date du 13 juin 2018 présentée par Monsieur Pascal BEAUDOUIN, en qualité de gérant
de l’établissement « Alexia », au 9 ZA La Prades, 23300 LA SOUTERRAINE, et tendant à l’agrément de
son établissement pour l’accueil d’un mineur en contrat d’apprentissage ;

VU le rapport administratif de la Communauté de brigades de gendarmerie de LA SOUTERRAINE en date
du 10 juillet 2018 ;

VU l’avis  de  M.  le  Directeur  de  l’Unité  départementale  de  la  Creuse  de  la  Direction  Régionale  des
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) de Nouvelle
Aquitaine, en date du 6 juillet2018 ;

VU l’avis de Monsieur le Maire de LA SOUTERRAINE en date du 11 juillet 2018 ;

VU l’avis de Madame la Directrice, Déléguée départementale de l’Agence Régionale de la Santé le 2 août
2018 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article 1 : Le débit de boissons « Alexia », au 9 ZA La Prades, 23300 LA SOUTERRAINE, exploité par
Monsieur Pascal BEAUDOUIN, est autorisé à recevoir un(e) mineur(e) âgé(e) de plus de 16 ans dans ses
locaux dans le cadre d’un contrat d’apprentissage.
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Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la notification du présent
arrêté.

Article  3 :  L’agrément  octroyé  étant  personnel  et  révocable,  il  n’est  pas  cessible.  Ainsi,  en  cas  de
changement d’exploitant du débit de boissons susvisé, il conviendra de renouveler la demande d’agrément.

Article 4 : Toute demande de contrat pour l’accueil d’un nouveau mineur dans l’établissement devra, en
outre, être signalée à la Préfecture de la Creuse (Bureau des Élections et de la Réglementation).

Article 5 : Toute demande de renouvellement du présent agrément devra être sollicitée auprès du Préfet de
la Creuse au moins un mois avant son expiration, soit avant juillet 2023.

Article 6 : M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse, notifié à l’exploitant et
transmise à la DIRECCTE Nouvelle Aquitaine (unité départementale de la Creuse.)

Fait à Guéret, le 3 août 2018
,

La Préfète,
Pour le Préfet et par délégation

Le Directeur

     Signé :    Jean-claude CUVILLIER
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Préfecture de la Creuse

23-2018-08-14-002

Arrêté portant agrément d’un débit de boissons pour

l’accueil d’un mineur en contrat d’apprentissage: Auberge

Sainte Radegonde Budeliere
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Élections et de la Réglementation

Arrêté n°   en date du 14 août 2018
portant agrément d’un débit de boissons pour l’accueil d’un mineur en contrat d’apprentissage

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code du travail, et notamment ses articles L. 4153-6 et R. 4153-8 ;

VU le Code de la santé publique, et notamment son article L. 3336-4 ;

VU le Code de l’éducation ;

VU le décret n° 2000-637 du 7 juillet 2000 relatif à l'accès des jeunes aux formations en alternance dans les
cafés brasseries pris en application des articles L. 3336-4 du code de la santé publique et L. 211-5 du code
du travail et modifiant ce dernier code ;

VU la demande reçue le 6 juillet 2018 présentée par Monsieur Emeric CHENAUX, en qualité de gérant de
l’établissement  « Auberge Sainte  Radegonde »,  au 25 rue Raymon Aucouturier,  23700 BUDELIERE, et
tendant à l’agrément de son établissement pour l’accueil d’un mineur en contrat d’apprentissage ;

VU le rapport administratif de la Communauté de brigades de gendarmerie de GOUZON en date du 1er août
2018 ;

VU l’avis  de  M.  le  Directeur  de  l’Unité  départementale  de  la  Creuse  de  la  Direction  Régionale  des
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) de Nouvelle
Aquitaine, en date du 26 juillet 2018 ;

VU l’avis de Monsieur le Maire de BUDELIERE en date du 25 juillet 2018 ;

VU l’avis de Madame la Directrice, Déléguée départementale de l’Agence Régionale de la Santé le 2 août
2018 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article 1 : Le débit de boissons «  Auberge Sainte Radegonde », au 25 rue Raymon Aucouturier,  23700
BUDELIERE, exploité par Monsieur Emeric CHENAUX, est autorisé à recevoir un(e) mineur(e) âgé(e) de
plus de 16 ans dans ses locaux dans le cadre d’un contrat d’apprentissage.

Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la notification du présent
arrêté.
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Article  3 :  L’agrément  octroyé  étant  personnel  et  révocable,  il  n’est  pas  cessible.  Ainsi,  en  cas  de
changement d’exploitant du débit de boissons susvisé, il conviendra de renouveler la demande d’agrément.

Article 4 : Toute demande de contrat pour l’accueil d’un nouveau mineur dans l’établissement devra, en
outre, être signalée à la Préfecture de la Creuse (Bureau des Élections et de la Réglementation).

Article 5 : Toute demande de renouvellement du présent agrément devra être sollicitée auprès du Préfet de
la Creuse au moins un mois avant son expiration, soit avant juillet 2023.

Article 6 : M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse, notifié à l’exploitant et
transmise  à  la  Madame  la  Sous-Préfète  d’Aubusson,  et  à  la  DIRECCTE  Nouvelle  Aquitaine  (unité
départementale de la Creuse.)

Fait à Guéret, le 14 août 2018

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation

Le Directeur

      Signé :   Jean-Claude CUVILLIER
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté et
de la Légalité

Bureau des Élections et
de la Réglementation

                      

Arrêté n° 2018-                      en date du 
portant composition de la Commission d’établissement des listes électorales

en vue des élections à la Chambre d’Agriculture de la Creuse du 31 janvier 2019

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code rural, et notamment ses articles R 511-16 et R 511-28 ;

VU  le  décret  n°  2018-640  du  19  juillet  2018  relatif  à  l’organisation  des  élections  des  membres  des  chambres
d’agriculture ;

VU l’instruction technique de M. le Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation en date du 27 juillet 2018 ;

VU la désignation du Conseil Départemental de la Creuse, validée en commission permanente du 20 juillet 2018 ;

VU la désignation de M. le Directeur Général de la Mutualité Sociale Agricole du Limousin en date du 3 juillet 2018 ;

VU les  propositions  des  organisations  syndicales  d’exploitants  agricoles  à  vocation  générale  (FDSEA,  Jeunes
Agriculteurs, MODEF, Confédération Paysanne Creusoise) ;

VU les propositions des organisations syndicales de salariés (CGT-FNAF, FO, CFE-CGC, CFDT-FGA, UNSA) ; 

VU les propositions de M. le Président de la Chambre d’Agriculture de la Creuse en date du 4 juillet 2018 ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1er – Il est institué une commission d’établissement des listes électorales en vue des élections à la Chambre
d’Agriculture de la Creuse qui siègera à la préfecture de la Creuse.

ARTICLE 2 –  Les membres de cette commission ayant voix délibérative sont les suivants :

• Mme la Préfète de la Creuse ou son représentant, Présidente,
• M. le Directeur Départemental des Territoires, ou son représentant,
• M. Nicolas SIMONNET, Maire de NOUHANT,
• M. Guy FAUGERON, Président, représentant la Mutualité Sociale Agricole du Limousin

ARTICLE 3 – Sont également membres avec voix consultative, pour participer aux travaux de cette commission :

A/ Travaux relatifs à l’établissement des listes électorales pour les électeurs votant individuellement   :

Représentants des exploitants agricoles et assimilés     :

• FDSEA : M. Thierry JAMOT- 12, « Fontanas » - 23200 SAINT MEDARD LA ROCHETTE
• Jeunes Agriculteurs : M. Michael MAGNIER - « Villefavent » - 23700 DONTREIX
• MODEF : M. Pierre COURET - « La Piègerie » - 23300 SAINT AGNANT DE VERSILLAT
• Confédération Paysanne 23 : M. Jean-Michel DUPONT – 23, « Nouallet » - 23250 SARDENT

Représentants des salariés     : 
• CGT-FNAF : M. LONGEON Jean-Luc – 15, Place du Foirail – URAF.CGT Auvergne – 63500 - ISSOIRE
• F.O. : M. Alexandre LASMIER – 1, Place de l’église – 23220 CHAMPSANGLARD
• CFE-CGC : M. Maxime CONSTANTIN – 1, « Romeil » - 23000 ANZEME

Préfecture de la Creuse - 23-2018-08-01-001 - Arrêté portant composition de la Commission d'établissement des listes électorales en vue des élections à la
Chambre d'Agriculture de la Creuse du 31 janvier 2019 42



• CFDT-FGA : Mme Agnès MICHON - « Le Monteil » - 23140 PIONNAT 
• UNSA : M. Franck ROBIN – 40, « Les Coussières » - 23000 SAINT SULPICE LE GUERETOIS

Représentants des Propriétaires fonciers :

• M. Gérard d’AUBIGNY - « Beauregard » - 23110 – SAINT-PRIEST

B/ Travaux relatifs à l’établissement des listes électorales pour les Groupements d’électeurs     :

Quatre présidents des groupements professionnels agricoles :

• M. Frédéric  BOUYERON - administrateur  de la Fédération Départementale des CUMA - « Chaumeix » -
23150 SAINT YRIEIX LES BOIS 

• M. Philippe CHAZETTE – président de la CCBE, - « Le Montarux » - 23170 LUSSAT

• M. Robert CHERON – Président du Comité Mutualiste Territorial de la Creuse - « L’Age au Bert » - 23240
LE GRAND BOURG

• Mme Régine MIGOT, administrateur de la Mutualité Sociale Agricole - « Lavaleix » - 23500 POUSSANGES

Article 4 –  La Commission d’établissement des listes électorales se réunira sur convocation de son président et son
secrétariat sera assuré par la chambre d’agriculture de la Creuse.

Article 5 – M  le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera transmis à chacun des membres de la commission et à M. le Président de la Chambre d’agriculture de
la Creuse.

 Fait à GUÉRET, le 1er août 2018

La Préfète

Signé :Magali DEBATTE
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23-2018-08-03-002

Arrêté préfectoral ordonnant l'exécution de mesures

d'urgence en présence d'un danger imminent pour la santé

publique au 23, La Croisière commune de

Saint-Maurice-La Souterraine
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Agence Régionale de Santé
Délégation départementale de la Creuse

Arrêté n° 
ordonnant l’exécution de mesures d'urgence

en présence d'un danger imminent pour la santé publique

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-26 à L. 1331-31 et L.1337-4 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 521-1 à L.521-4 ;

VU le règlement sanitaire départemental, notamment son article 51 ;

VU le rapport établi dans le cadre d’une évaluation de l’état d’insalubrité du logement sis 23 La
Croisière à SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE (23300), cadastré parcelle n°126 section ZY,
propriété  de  Monsieur  Jean  HUBERT domicilié  3,  Les  Cerisiers  à  BLANZAC (87300),  par  la
Délégation Départementale de la Creuse de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, le
1er juillet 2018 ;

VU le rapport de diagnostic électrique du 27 juillet 2018 établi par la société AB DIAG EXPERT
sise 2, avenue de Verdun LE DORAT (87210) concluant au danger des installations électriques du
logement ;

CONSIDERANT  que l’installation électrique du logement présente un danger imminent pour la
sécurité et la santé des occupants des locaux, notamment des risques d’électrisation, d’électrocution
et d’incendie ;

CONSIDERANT dès lors qu’il y a lieu de prescrire des mesures d’urgence propres à supprimer les
risques susvisés ; 
 
SUR proposition  de  Madame  la  Directrice  de  la  Délégation  Départementale  de  la  Creuse  de
l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine ;  

ARRETE

Article 1 : Monsieur Jean HUBERT, domicilié 3, Les Cerisiers à BLANZAC (87210) propriétaire
du logement sis au 23, La Croisière à SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE (23300), est mis en
demeure,  dans  un  délai  de  15  jours, à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  de  faire
procéder aux mesures nécessaires à  la mise en sécurité de l’installation électrique du logement
susvisé.
Il doit tenir à la disposition de l’Administration tout document justificatif attestant de la réalisation
de ces mesures par un professionnel qualifié.
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Les travaux prescrits ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la résorption de
l’insalubrité des locaux. Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle à la poursuite de
la procédure d’insalubrité engagée en l’application des articles L.1331-26 et suivants de code de la
santé publique.

Article 2 : En cas de non-respect de la prescription édictée à l’article 1 dans le délai imparti, il sera
procédé d’office aux travaux nécessaires, en lieu et place du propriétaire, pour son compte et à ses
frais.

Article  3 :  La  créance  de  la  collectivité  publique  résultant  des  frais  d’exécution  d’office  est
recouvrée  comme  en  matière  de  contributions  directes.  Elle  est  garantie  par  l’inscription,  à  la
diligence de l’autorité administrative compétente, d’une hypothèque légale sur l’immeuble.

Article 4 : Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et les obligations qui en découlent sont
passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique.

Article 5     :   Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1. Il sera également
affiché à la mairie de SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE. 

Article 6     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de
la Préfète de la Creuse, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé (Direction Générale
de  la  Santé  –  EA2  –  14  Avenue  Duquesne  75350  Paris  07  SP),  dans  les  2  mois  suivant  la
notification. L’absence de réponse dans le délai de 2 mois vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du Tribunal Administratif de Limoges, 1-
cours Vergniaud 87000 Limoges, dans le délai de 2 mois à compter de la notification de la présente
décision,  ou  dans  le  délai  de  2  mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’Administration  si  un  recours
administratif a été préalablement déposé.

Article 7 :  Monsieur le Secrétaire Général  de la Préfecture de la Creuse, Monsieur  le Directeur
Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Nouvelle-Aquitaine,  Madame  la  Directrice  de  la
Délégation  Départementale  de  la  Creuse  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Nouvelle  Aquitaine,
Monsieur le Maire de Saint-Maurice-La-Souterraine et Monsieur le Directeur Départemental  des
Territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 3 août 2018

  La Préfète,

Signé :Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2018-07-31-002

Arrêté Préfectoral portant nomination du comptable

assignataire de l'Agence Départementale d'Ingénierie de la

Creuse
nomination du comptable assignataire
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Préfecture de la Creuse

23-2018-08-14-001

Arrêté prononçant l’application du Régime Forestier à des

terrains appartenant aux habitants de Chez Prieuret sis sur

la commune de MAGNAT-L’ETRANGE
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Arrêté n°
prononçant l’application du Régime Forestier

à des terrains appartenant aux habitants de Chez Prieuret
sis sur la commune de MAGNAT-L’ETRANGE

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L 211-1, L 214-3, R 214-2 et R 214-8 du Code Forestier, 
VU la délibération du conseil municipal de la commune de Magnat-l’Etrange, en date du 28 juin
2018,
VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts, en date du 11 juillet 2018,
VU le relevé de propriété,
VU les plans des lieux,
SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R E T E

ARTICLE 1er :

Le régime forestier  est  appliqué aux parcelles,  désignées ci-après, appartenant  aux habitants de
Chez Prieuret, sises sur la commune de Magnat-l’Etrange, pour une surface de 16ha 12a 38ca.

COMMUNE DE MAGNAT-L’ETRANGE  

Section/
Numéro

Lieu-dit Surface  Remarque

  cadastrale totale à appliquer  

B-866 Chez Prieuret 4ha 15a 18ca

B-884 Chez Prieuret 2ha 26a 00ca

B-895 Chez Prieuret 8ha 98a 80ca

B-897 Chez Prieuret 0ha 72a 40ca

Surface totale à appliquer 16ha 12a 38ca

ARTICLE 2 :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, M. le Directeur de l’Agence Territoriale de
l'Office National des Forêts à LIMOGES et M. le Maire de MAGNAT-L’ETRANGE, sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  en  mairie  de
MAGNAT-L’ETRANGE, et  publié  au Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  de la
Creuse.

Fait à Guéret, le 14 août 2018

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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ARRETE  n° 
prononçant l’application du Régime Forestier

de terrains appartenant au Conservatoire du Littoral autour du Lac de Vassivière
Territoires communaux de FAUX-LA-MONTAGNE et de ROYERE-DE-VASSIVIERE

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 211-1, L 214-3, R 214-2 et R 214-8 du Code Forestier ;
VU la lettre du Conservatoire du Littoral, en date du 17 mai 2018 ;
VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts en date du 1er juin 2018 ;
VU les plans des lieux ;
VU les relevés des propriétés du Conservatoire de l’Espace littoral et des rivages lacustres
sur les communes de FAUX-LA-MONTAGNE et de ROYERE-DE-VASSIVIERE ; 
VU les attestations notariées de Maître Charles FRANCOIS, de BOURGANEUF, en dates
du 18 avril 2017, du 22 février 2018 et du 30 mars 2018 ;
VU l’attestation notariée de Maître Christophe VAN OVERBEKE, de SENLIS en date du 
2 mai 2018 ;
SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R E T E

ARTICLE 1 :

Le régime forestier est appliqué sur les parcelles désignées ci-dessous, appartenant au Conservatoire
du Littoral autour du lac de Vassivière sises sur les territoires communaux de Faux-la-Montagne et de
Royère-de-Vassivière, pour une surface totale de 23ha 14a 43a :

Territoires communaux de Faux-la-Montagne et de Royère-de-Vassivière

section numéro lieu-dit surface totale surface à appliquer Observations

Commune de Faux-la-Montagne (23)
AO 61 Près du Lac 0ha 10a 25ca 0ha 10a 25ca  
AO 66 Près du Lac 0ha 09a 19ca 0ha 09a 19ca  
AO 67 Près du Lac 0ha 96a 55ca 0ha 96a 55ca  

   Total 1ha 15a 99ca  
Commune de Royère-de-Vassivière (23)

F 23 Le Puy de la Drouille 0ha 07a 40ca 0ha 07a 40ca  
F 30 Le Puy de la Drouille 0ha 09a 10ca 0ha 09a 10ca  
F 32 Le Puy de la Drouille 0ha 27a 70ca 0ha 27a 70ca  
F 36 Le Puy de la Drouille 0ha 14a 36ca 0ha 14a 36ca  
F 37 Le Puy de la Drouille 0ha 04a 40ca 0ha 04a 40ca  
F 38 Le Puy de la Drouille 0ha 01a 60ca 0ha 01a 60ca  
F 39 Le Puy de la Drouille 0ha 13a 16ca 0ha 13a 16ca  
F 45 Le Puy de la Drouille 0ha 14a 74ca 0ha 14a 74ca  
F 46 Le Puy de la Drouille 0ha 06a 27ca 0ha 06a 27ca  
F 217 Le Peux de la Garde 0ha 43a 39ca 0ha 43a 39ca  
F 218 Le Peux de la Garde 0ha 37a 50ca 0ha 37a 50ca  
F 227 Le Peux de la Garde 0ha 18a 07ca 0ha 18a 07ca  
F 228 Le Peux de la Garde 0ha 37a 54ca 0ha 37a 54ca  
F 229 Le Peux de la Garde 0ha 37a 95ca 0ha 37a 95ca  
F 230 Le Peux de la Garde 0ha 17a 70ca 0ha 17a 70ca  
F 231 Le Peux de la Garde 0ha 17a 75ca 0ha 17a 75ca  
F 232 Le Peux de la Garde 0ha 31a 67ca 0ha 31a 67ca  
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F 233 Le Peux de la Garde 0ha 16a 15ca 0ha 16a 15ca  
F 234 Le Peux de la Garde 0ha 11a 20ca 0ha 11a 20ca  
F 235 Le Peux de la Garde 0ha 17a 26ca 0ha 17a 26ca  
F 236 Le Peux de la Garde 0ha 17a 70ca 0ha 17a 70ca  
F 1243 Le Peux de la Garde 0ha 31a 42ca 0ha 31a 42ca  
F 1244 Le Peux de la Garde 0ha 14a 18ca 0ha 14a 18ca  
F 1252 Le Peux de la Garde 0ha 36a 28ca 0ha 36a 28ca  
F 1253 Le Peux de la Garde 0ha 19a 65ca 0ha 19a 65ca  
F 1256 Le Peux de la Garde 0ha 48a 53ca 0ha 48a 53ca  
F 1257 Le Peux de la Garde 0ha 50a 50ca 0ha 50a 50ca  
F 1273 Le Puy de la Drouille 0ha 36a 80ca 0ha 36a 80ca  
F 1274 Le Puy de la Drouille 0ha 14a 60ca 0ha 14a 60ca  
F 1290 Le Puy de la Drouille 0ha 20a 98ca 0ha 20a 98ca  
F 1295 Le Puy de la Drouille 0ha 19a 49ca 0ha 19a 49ca  
F 1296 Le Puy de la Drouille 0ha 05a 63ca 0ha 05a 63ca  
F 1303 Le Puy de la Drouille 0ha 12a 22ca 0ha 12a 22ca  
F 1304 Le Puy de la Drouille 0ha 19a 31ca 0ha 19a 31ca  
F 1511 Masgrangeas 2ha 21a 99ca 2ha 21a 99ca  
G 428 Auchaise 0ha 30a 90ca 0ha 30a 90ca  
G 503 Villegros 0ha 12a 90ca 0ha 12a 90ca  
G 516 Villegros 0ha 32a 00ca 0ha 32a 00ca  
G 519 Villegros 1ha 81a 70ca 1ha 81a 70ca  
G 522 Villegros 0ha 79a 50ca 0ha 79a 50ca  
G 531 Villegros 1ha 35a 30ca 1ha 35a 30ca  
G 560 Villegros 0ha 09a 70ca 0ha 09a 70ca  
G 561 Villegros 0ha 13a 20ca 0ha 13a 20ca  
G 562 Villegros 0ha 25a 20ca 0ha 25a 20ca  
G 564 Villegros 0ha 03a 48ca 0ha 03a 48ca  
G 568 Villegros 0ha 43a 80ca 0ha 43a 80ca  
G 590 Auchaise 0ha 62a 00ca 0ha 62a 00ca  
G 604 Auchaise 0ha 07a 70ca 0ha 07a 70ca  
G 605 Auchaise 0ha 03a 00ca 0ha 03a 00ca  
G 607 Villegros 0ha 40a 00ca 0ha 40a 00ca  
G 608 Auchaise 5ha 60a 80ca 5ha 60a 80ca  
G 624 Auchaise 0ha 02a 07ca 0ha 02a 07ca  
G 625 Auchaise 0ha 01a 00ca 0ha 01a 00ca  
   Total 21ha 98a 44ca  

ARTICLE 2 :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, M. le Directeur de l’Agence Territoriale de
l'Office National des Forêts à LIMOGES, Mme le Maire de FAUX-LA-MONTAGNE et M. le Maire
de  ROYERE-DE-VASSIVIERE sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent  arrêté  qui  sera  affiché  en  mairies  de  FAUX-LA-MONTAGNE  et  ROYERE-DE-
VASSIVIERE et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 27 juillet 2018

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Olivier MAUREL
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Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police Administrative

Arrêté n°

portant autorisation d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 

dans les lieux non ouverts à la circulation

« Course de tracteurs tondeuses « 
sur la commune de St Sulpice le Dunois

Mercredi 15 août 2018

La Préfète de la Creuse,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code du sport ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux concentrations
et manifestations sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 2017 portant interdiction des concentrations ou
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2018 ;

VU la demande du 9 mai 2018 présentée par Mesdames Aurélie DARDAILLON et Maryse
CHATEAU, co-Présidentes du Comité des fêtes de St SULPICE LE DUNOIS, aux fins d’obtenir
l’autorisation d’organiser une course de tracteurs tondeuses à St SULPICE LE DUNOIS le 15 août
2018 ;

VU le règlement particulier de l’épreuve ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre à sa charge les frais du service d’ordre ;

VU la police d’assurance, en date du 10 août 2018, conforme aux dispositions de la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ; 

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations - service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale
de Santé ;

VU l’avis du Maire de la commune de St SULPICE LE DUNOIS ;
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VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière “ section épreuves et
compétitions sportives ” en date du 13 juillet 2018 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés par les
mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « Course de tracteurs tondeuses »
organisée par le Comité des fêtes de St SULPICE LE DUNOIS, présidée par Mesdames Aurélie
DARDAILLON et Maryse CHATEAU, est autorisée à se dérouler le mercredi 15 août 2018, de 14 h à 18 h,
sur la commune de St SULPICE LE DUNOIS conformément aux modalités exposées dans la demande
susvisée selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des
dispositions des décrets et des arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION

La circulation et le stationnement seront interdits aux véhicules en tous genres, de 10h00 à 20h00
sauf ceux appartenant aux riverains, aux services médicaux, d’incendie et de secours et aux services de
gendarmerie, sur la voie communale n° 5 dite « route de Rivalet » qui relie la portion de voie
départementale D78 allant du bourg au hameau du Grand Montpion à la portion de voie départementale D47
allant du bourg au hameau des Villards.

Le stationnement est interdit des deux côtés de la route. Le comité des fêtes est chargé d’organiser
les modalités d’accès au parking prévu.

Un panneau « route barrée » sera placé à hauteur du hameau du Grand Montpion et une déviation
indiquera les directions de Dun le Palestel et la Celle Dunoise par la voie communale dite « chemin rural du
Grand Montpion au Bourg »

les panneaux d’interdiction et de déviation seront mis en place à partir de 9h45 et déposés à 20h15
au plus tard par le Comité des Fêtes.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des concurrents et du public en
mettant en place, à cet effet, en temps utile, le nombre de signaleurs / commissaires de course nécessaires
aux emplacements jugés le plus dangereux. S’assurer qu’aucune zone spectateur et qu’aucun commissaire
de piste n’est mis en place en sortie de virage ou à l’extérieur d’une courbe. Délimiter des zones spectateurs
à une distance suffisante de la piste garantissant la sécurité du public.

Il est rappelé que les signaleurs / commissaires agréés par l’autorité administrative, doivent être
clairement identifiés au moyen d’un brassard marqué « COURSE ». Ils doivent également être majeurs et
titulaires du permis de conduire.

Les secours doivent pouvoir intervenir avec aisance sur l’ensemble de la manifestation.

L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la
manifestation doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

En cas d’accident, il sera fait appel au Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de
Secours (18 ou 112) qui enverra sur les lieux les secours nécessaires.

La largeur du circuit doit au minimum être en tout point égal à 3 fois au moins la largeur maximale
des engins utilisés de façon à permettre un dépassement d’autres concurrents lorsque celui-ci est possible.
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Lorsqu’il s’agit d’un parcours sur lequel les véhicules évoluent individuellement, la largeur peut être
ramenée à 2 fois au moins la largeur maximale du véhicule.

La piste doit être dépourvue de tout obstacle ou éléments susceptibles de présenter un risque
particulier pour les participants.

Un directeur de course et des commissaires de pistes en nombre suffisant doivent être présents lors
de la manifestation.

Des extincteurs appropriés aux risques doivent être prévus en nombre suffisant et à des
emplacements adaptés. Pour le parking visiteurs, mettre en place au moins 1 extincteur de 6 kg de poudre
pour 50 véhicules et mettre à disposition un bac de sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules.

Les accessoires susceptibles de présenter un danger particulier pour le pilote tels que les
équipements de coupe devront être protégés ou démontés.

Les participants devront présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique de
sports mécaniques de moins d’un an.

Les participants devront être équipés d’un casque homologué.

Les organisateurs devront veiller à la sécurité du public dans la zone délimitée, par des barrières
implantées à et devra veiller à ce que les spectateurs restent dans ces zones.

La protection du public doit être adaptée à la vitesse atteinte par les engins utilisés, ainsi qu’au
poids et à la taille de ceux-ci.

La délimitation de la piste et de la zone du public devra être conforme aux prescriptions définies
dans les RTS de la FFSA des disciplines « circuits tout-terrain ».

Les organisateurs devront clairement identifier les lieux de stationnement au moyen de panneaux
et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

Les organisateurs informeront les riverains du déroulement de cette manifestation sportive par tout
moyen laissé à leur appréciation pour éviter toute gêne.

SERVICE D’ORDRE :

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de
Mesdames Aurélie DARDAILLON et Maryse CHATEAU, Co-Présidentes du Comité des fêtes de SAINT
SULPICE LE DUNOIS.

6 commissaires de piste devront être présents autour du circuit pour assurer la sécurité.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE 

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 1 ambulance 
- 2 secouristes
- 1 extincteur fourni par équipe et 1 extincteur à disposition de chaque commissaire
- Téléphones portables

En accord et sous le contrôle éventuel des services de gendarmerie le service d’ordre sera à la
charge et sous le contrôle de l’organisateur.

ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à sa charge.

ARTICLE 4 - L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment s’il apparaît que les
consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus respectés.
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ARTICLE 5 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit à toute personne présente (organisation, participants, spectateurs).

ARTICLE 6 - La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvre la
responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son
concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en
cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre
toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7 - La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont
été respectées.

ARTICLE 8  - La Directrice des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil départemental, - Pôle « Aménagement et  
  Transports »,
- Le Maire de la commune de SAINT SULPICE LE DUNOIS,
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
  Populations - service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- La directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de 
  Santé,
- Les co-Présidentes du Comité des fêtes de St SULPICE LE DUNOIS,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ils

seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de
Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

                                                             Fait à Guéret, le 13 août 2018

Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé : Pascale XIMÉNÈS
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